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ÜUhevallezx de le Légion d'Honnour s 

Vu ensemble 4 

- le loi du 19 Gécembre 1917 volative aux établissements denge 
roux, insalubros où incomnodes, modifiée par los lois des 20 avril 1932 
at 21 novombro 1942 $ 

+ los textes subséquents pris pour l'application dos Lois auge 
visées et notamment Los décrets des 117 décembre 1918, 24 décembre 19193 20 
mai 1953, 15 avril 1958 et 17 octobre 1960 3 

- lo décret du Tor avril 1939 s 

“ l'arrôté du Ministre de l'Industrie ot de l'Energie du 18 
décembre 1951 3 

- la viroulaire du Ministro de l'Industrie et de l'inoxgie du 
8R Jjonvier 1952 ÿ 

= l'arrêté préfectoral du 1 juillet 1955 portont réorganisation 
de Le Commission départementals consultative des hydrocarbures 3 

+ ln demande présentée par le Direoteur de "l'usine de MONTBRISO! 
de La Geñe VÉOGLÈTÉ do constructions mécaniques CHAVANNE-BRUN" on vue d'ob 
tenir l'eutorisation d'ingtallor à SAVICNEUX, dans des ateliers déjà exis 
fants, un stockage de liquides inflammables composé de 2 réservoirs en sur 
face d'une capacité de 30,000 litres chacun de fuel-o1l destiné au chauf- 
fage d'un atolier de mécanique ot d'un réservoir soutervnin de 15,000 1h 
tros de même carburant destiné au chauffage de 808 bureaux 3 

« los plans annexés à la demande ÿ 

- le dossier de l'enquête à laquelle 11 a 6t6 procédé dans da 
comnains de SAVIGHEUX ÿ 
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“los avio émin por à 

le Sous-Préfot de FONTBARESON 
16 Faire de SAVEONEU Le NON 
lu Tonmiasion départanentule consulintive des hydrossthnres 

CONSIDERANT qua 1l'énstallstion qui à fait L'objet do la éonvnde 
sat oonprise dans La lême classo des établissements dengerous, insalubrer 
où incommodag $ 

a 

ARKUTÉES 
os care eme aan 

ARIOME ter + Le Diryacteur de ‘lfusine de NONTHRISON do La ode 
“Sosidté de conshructions méceniques UHAVANNE-DEUN" out autoriat à inatallas 
et exploiter dense sen ateliers situés enx le torritoire de La commmeo ds 
MAVIGNEUX un stockaxe de liquides inflammeblos oomposf de 2 résesvoirs an 
surfacsa d'une capacité respective de 30.000 litres de fuel-0il destinés on 
chauffage d'un atelier do méconique et âtun rérervoir souterrain de 15,000 
litres du même carburant destinés au chauffase de sen buronuxs 

  

ARDECNE 2 «+ Gotte autorisation est accordée sous rérnorve que cette 
Soniété se conforine pour l'amfhegement et lo fonctionnonent de ee dépôt aux 
prescriptions suivantes t 

T + Réservoire adrions 

À = Huplacenent 

1%) lo dépôt sera installé sur l'enplacomont indiqué aux plans annee 
xs au présent arrêté. foute modification de L'instnlilition devra foire L'obe 
dot d'un noooxrd préalable du service des établissements claungn da ln Préfau— 
tUrS 

29) L'uocès du dépôt sexe convenablement interdit à toutes persons 
Étrangèran. 

35) Ze 801 du dépôt, inporméablo, incombustible, fornors une ouvotte 
de oupasité suffisante pour qu'en sas de rupture de le totalité dos réoipient: 
les liquides inflammables ne puissent pos d'écoulur au dehors. 

Poutes Msposlilons soront ovisos poux pouvoir évaouex Los eaux 
pluviales sons qu'il y ait écoulement den liquides Anflnmmablos acaiñentele 
lement répandus. 

4°) Lo loonl du dépôt sera blem vontilé mens que Le voisinage minse 
être incomnodé par les odours, 

so0/00.
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5%) Lo Llocul du dépôt nout être chuuïfé $ lon foyors du dispositir 
de chauffage devront être & l'extérieur du looul ; les caxneaux, les 
tuyaux dé fumée pourront traverser le loeul s'ils sont sûres dloimés dos 
réservoirs poux éviter tout dansar d'inoumdles 

Il ct interdit de frire du fou dans Le dépôt où ty npoorbez dos 
FLaiieons e 

6%) Atéclairaus ovtifioiol vo fera en hoyon do lanpon éloctriques 
à inoondoseucnco $ l'installation, faite auivant Les régles de l'art, pour 
êtro du type ordinaire. L'enploi de lampes dites baledoutsen" ou a lonpos 
directement suspomdues aux fille conducteurs on6 intorait, 

ÿ + Réservaire 

4) Les liquides nexont ronfornés dons des réciniemts métalliques 
gui pourront tre, soit des bidons, soit des Pts, soit des vénoxvoive 
PARA 

   
Gas récipients seront construits suivant les règles do l'ort ot 

devront présentor tino véaietancs suffisnnte aux chocs aveldentols, 
      

Pour os réservoirs fixes, l'épaisseur ds la flo sors de 4 rm ou 
moines 

Le, réniotonce de chagua rénenvoir et son étanchéité seront vérifiée 
par un cusat, 8oib à L'oau, soit au Licnido luiiômo, sous la prenuion de 
0,6 hootopièse. Cot oseat Hors ronouvolé toutes Los Lois qu'il sorn Fait 
una réparation auseaptible d'intéregsar l'étonohéits du réservoir. Chaque 
Gesal soupes constaté var un procbs-verbal niané do l'innirlliatour et du 
perninsionnelre. Ces procbs-verbul sors trans ot avant le miss 
ou sorvios du réservoir, 

      

  

    Un Ataporsit: 
pourront gxiatop 

  

f de purse ot un dépert de conalisotton d'utilisation 
n pui ; : dos rÉcarvoirss    

Reg vénervoirs seront solidommt emarrcés. ls caront véunis los uns 
SuX autres par une connexion métallique ot mis À la barre par un conduce 
boue dont Le véstatanoe élactrique sera inférioure à 100 ohms. 

Toutes dlopositions soront prises pour protéger los réservoirs contm 
1e corrosion, 

80) los récipients, quels qu'ils soient, dans lonssuels las Liguidos 
inflammables pont regua st qoux qui contiermont las oyprovisionnencnts du 
dépôt dovrant portor, on carrotôres bion lisiblos, outre la dénomination 
de Lo substance qui est uontonue, 1'insorlutian aulivente “liquides inflaur 
mebles de Le Pbno uatégoriens 

6 - Hxplostntion 
9°) un dispositif convencble devre pemmotire de 86 rendre compto du 

mivenu Au lluuide dons Le réservoir ; toutufois, los tubos do niveau on 
varres Mragtonont en charge eur Le réservoir, sont interdits, 

sofoes



Le jaunsege diraot par rôle graduée out autorisé, sauf an moment 
du rompliasege 5 le bonohon ôu trou de Jenxoose nora hermétiquomont formé 
en dehors de L'upération de jangouges 

Phatatbution 
100) 511 cut fait uenge pour le distribution do vases jaugeurs, 

oousot soront conptiuits où matériaux résiatant au Lou s lo vorre ne sera 

admis que pour Leu jeusours dont la cepauité n'oxpbda pas 25 litron. 

Les jaugours ue saront rouplis qu'au moment do la distribution s 
Âle soront munie d'un dispositif coupable d'arvétérimmédiatouent 1'écoulas 
out en ons de hosoînes 

     

Dans Le one d'appareils à débit continu Ë marsho Élootrique, 1toue 
vérbture du olapot do le buse de distribution et non maintion on position 
ouverte ne delvent gas pouvoir 5'offeotuoy ans Intorvontion menuolies 

Ait) tous moteurs, de quoique types qutils soient 66 tous epparolilns 
Vontilatours, maohinos, tronsmiosions, bmlours, soront inotallés ot nména 
gésa de telle sorte que leur fonotlonnoment ne paisse Giro de nature à 
compromettre La santé, la géourité ot la tranquillité du voisinage par 16 
bruit où les trépidationse 

D = Alimentetion d'une ehsufforio où d'une naîle 
do. moteurs 

129) La capacité de La nourrioo d'alimentation nor limitée à 509 
ELEDES « 

F4 le remplissage no s'olfeuotue pas par pompe à main, lo nourrice 
néra munie d'un tuyau de trop plein, de soction doublo du tube d'alimentae 
tion ot ramonent le liquide inflomsablo dans Le réservoir, 

Le nourrien 8oxe munio d'un tube d'évent, Lo tuyau do $trop ploin 
peut jouor 66 rôle, Bille pourre comporter un tubs de nivonu, en matièro 
résintant à La corrosion, aux ahoôs, à 1n chaleur, 

Des dispositions auront prises pour qu'en ous de fuite de ln nourri 
ce, do liquide stocké no guiauo s'écoulors échors vers los brfleurs. 

139) 11 oxigtere un dispositif d'arr@t d'écouloment do l'hydrocare 
bure vors le nourrice, vers los brûleurs où vers Los moteuxs, monté sue la 
sanelisation d'alimentation, possédant une commande à main plocñe on dehove 
do le chaufferie où de La salle des moteurs. Une poncarte très vilaibls indi. 
Qquere le mode d'utiliention de ce dlapositif on cas d'acaidente 

H + Prégautionn contre l'incenûle 

145) Le chouffago évontuol du liquide dons Les réservoirs où dons 
des nourrices no peut Btrs fait que par fluide oheuffent, ininflommable où 
par réuistance électrique maintenus toujours immergée par un dispositif out 
matique appropriés 

fs



159) den moyens do soncurs contre L'inaondic, en vepport avan 

L'importance du d4p0% seront Anstallés ef maintenus on bon état de fonce 

tlonnenont. Îl sera notamment prévu À proximité du lion de stockage 1/8 m3 

de sable moublo avec matériol de projastien et 1 oxtinctour à poudre &e 

gronse capnsité, 

  

   

In particulier, Les ealsucs de sable mrintenu à l'état moublo avec 

pollos do projection 06 dus extinocteurs pour feux d'hydrocarbures #eront 

placés on des endroits facil t'accasniblos, dans 1e dépôt ei dans le 

vhaufrenle ou La selle dos motaurs. L'emploi d'extinoteurs susoephiblss &e 

ce dos vapeurs toxiques ant interdit dens uh bétiment, 

      

162) si Le lourl contenant le nourrice, les moteurs où la chaufferie 

ent on nousmsvl, ÎL som desservi par une gaine de ventilation d'un moinn 

49 on de cût6 où de diemblre débonchant à 1'extéciour au nivoau du so par 

une ouverture acovssiblo, en cas de sinistre, an matériel des nnpouxée 

ponpiers. Un sounirall pourra jouer qu rôle at4l renplit Go conditions, 

L'accbs à cette euvecbure son véalilss par mn passage d'au moins 

1,50 m de lergour, ne comportant pas de fénivellation per seller ni de 

coudées hrusquuss 

47%) AL set Antortit d'émettre dons l'atnonphärs dos fumées épalines 

des buéus, dos suios, des pousaièron ou des gas adorontn, toxiques où 60p#0 

elfe oucooptibles d'inconmoñer Le volsinegs, do nuire à Le santô où à 1e 

séourité publions, À 1n produetivn agricole, À 1e bonne conservation dcr 

nonumente ut à 2n bonuté don sltane 

  

  

   

IX = Réservoir souteurain SÉFRCURRE LOIRE 

Fa 
     En 0e qui conesrne son dépit souterrain ds 156000 Litras de Taule 

olly dn ele "oolété de oometeuctions méceniques CHAVANRE-BRUN® devre obse: 

vas des prescriptions sgénévalos reproduites dens l'arrôté-type n° 25439 

{saotion De). 

   

  

ARETOLX 2 — L'exdoution dus vravoux autorisés ou prescrits par le 

présont 2Rr0Eé dovra dire offoutuée dons Lo déloi d'un on à dator de La no 

tifiontion du prénont srrûtée 

Pausé 68 délai, da présente eutomiention serait uonsidérée coniie 

nullo st non avorme al les dispositions du paragraphe précédent n'étiient 

pas 205po0téôuse 

ARPICLE 4 « Je 54e écolété âe constructions mécaniques CHAVANN 

BEUN® ne pourre, vont d'avoir obtenus uno nouvolls rutordsation, apportos 

aus lustalintions des modifioations de nature à augnentor leu inconvénients 

gui on vésultermient, nl transférer aillours Le dépôt autorisé, 

ARTIOTE 5 ” Dans le 698 où L'exploitation serait interrompue poñe 

dent âcux ant, une nouvelle autorisation narait égnlenent nécensaires 

ARPIONS 6 e ba Éociété pormisslonnuire ae confornere aux lois ot 

réglomemte Intorvenns ou à intervenir aux los établissements dengoreux, 

insalubres ou incaormodoes, 

sonfoes



En outre, l'Administration 50 réserve le Aroit de prenorire en 
tout tonps toutes monuxon où dispositions additionnelles aux conditions 
énoncéss au présont arrêté qui serolont reconnues nécosseires dens 1'inté— 
vêt de la séourité et de La salubrité publique où pour diminuer Les 
inconvénients résultant du voisinogo du dépôt. 

ÉRTIOUX T « En ons d'infraction aux règlements et aux preseriptions 
eëministrativss, l'autorisation pourra ôtro révoquée ou suspendue, sans 
préjudice des poureuites qui pourxaient êtro oxeroden contre 1a Société 
permissionnelirps 

ARRIOLE & + Los droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTLÇLE 9 + Le présente autorisation est uniquement accordée par 
application des règléments sur 108 étoblissemants dangereux, insalubres 
ou incommodes. În conséquence, elle n's pas pour offet de disponser 1e 
Sois "Société de conatructions mécaniques GHAVARNE-HRUNS dos obligations 
où formalités qui Lui seraient imposées par d'autres lois où régloments, 
notemment ocoux rolatifs au permis de construire, 

ARTILOLE 10 « Lo Soorétaire Général de La Préfectures, Le Soue-Préfet 
de MONPBRISON, Le Maire de SAVIONUUXæ NMPORE A, Le Directeur départemental 
du travail 6% de la main-d'oeuvre, Inspootour des étoblissomonts olussée, 
sont chargés, chacun on co qui le concerne de l'exécution du présent axrf— 
té,dont une omplietion restora déposée À La Mairie où tout intéressé aura 
Le droit d'en prondre connaissance. Un extrait sors affiché à la porte de 
la ilelrio ot inséré par les soins du faire et aux frais de Le Behe "Souiété 
âe sonstruotions mécaniques CHAVANNE-BRUN® dons un journal d'annonces 16 
égales du départonente 

T1 sera dressé procds-verbal de l'acconplissement de cotte forme 
lité, 

Fait à OT-ETIUMR, Le 2 À MAR 1962 

Pour le Préfet 
Ampliation adressée à Monsieur le Directeur st par délé ati 

départemental du travail et de la main- Le; t 

d'oeuvre, Inspecteur des établisssements 
classés. 

   

ST-ETIINNE, le 2 nf 

Pour le Sa F   


